
Le 30 avril 1997 

Monsieur Gordon Smith 

Sous-ministre des Affaires étrangères 

Ministère des Affaires étrangères et 

du Commerce international 

Ottawa (Ontario) 

K1A oG2 

Monsieur le Sous-ministre. 

En raison du statut d'organisme de service spécial du Bureau des passeports, le sous-ministre des 

Affaires étrangères est responsable de s'assurer que les objectifs généraux de l'activité relative 

aux passeports sont atteints avec efficacité et efficience. Tel qu'énoncé dans le Document cadre, 

votre approbation du Plan stratégique du Bureau des passeports est requise. Par conséquent, nous 

vous présentons le Plan stratégique pour la période de 1997-1998 à 2000-2001.Ce Plan énonce les 

priorités et l'orientation du Bureau des passeports pour les quatre prochaines années. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Sous-ministre, l'expression de nos salutations distinguées. 

Le président-directeur général, 	 Le sous-ministre adjoint, Affaires internationales 

et Communications 

Kt'75'a"--/if 

Michael. J. Hutton 	 Kathryn E. McCallion 


